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Comite de police et de cortege (rosette rouge avec bouts) ;

Rott, lieut.-colonel, prösident; Leu, major ; Andrae, major d'inf.;
Biäm, major d'inf.; Liebi, major de carabiniers.

Les prösidents portent comme signes distinetifs cles bouts avec
franges en or, les vice-prösidents cles bouts avec franges en argent.

Assemblee generale de la section vaudoise

Conformement ä la decision de Tassemblee des dölöguös de la
section vaudoise du 9 mars et ä l'article 4 du reglement, Tassemblee
generale de 1889 est convoquee pour le samedi 27 juillet, ä 9 heures

precises du matin, au buffet de la gare de Lausanne.
Ordre du jour : 1. Constitution de Tassemblee ; 2. Rapport du

president sur la marche de la section pendant Tannöe öcoulee ; 3.

Fixation du lieu de reunion pour 1890 ; 4. Propositions individuelles.
Immediatement apres Tassemblee, les dölöguös de la section

vaudoise partiront pour Berne, oü aura lieu, ä 3 heures, Tassemblee des

delegues de la Sociötö federale.
Lausanne, 11 juillet 1889.

Pour le Comite de la section vaudoise ;

Le President, Le Secretaire,
Ed. Secretan, lieut.-colonel. L.-H. Bornand, lor lieut. d'inf.

BIBLIOGRAPHIE
Vient de paraitre Ie n° 4 de la Reime illustree de la presse francaise

et etrangere gr. in-8° Jesus de 24 pages, donnant par ordre
alphabetique la table des articles les plus importants parus le mois
dernier dans les principaux journaux et revues francais et ötrangers.

Cet interessant travail, rödigö par les soins de notre confröre A.
Chöriö, directeur de TArgus de la Presse, contient plus de 1000 articles

classes ou analyses ; il sera d'un grand secours pour toute
personne qui a des recherches ä faire clans la Presse des deux nwndes.

Un n° franco 50 c. röduit ä 0,25 pour nos abonnes qui joindront ä

leur demande une bände de notre Journal, 157, rue Montmartre.
(Argus de la Presse).

OUVRAGES RECUS:

Die Schw.-Infanterietaklik und das neue Deutsche Exerzierreglement
für die Infanterie, Vergleichend-kritische Betrachtungen von
Oberst H. Hungerbühler. Frauenfeld, J. Huber, 1889. 1 brochure
in-8° de 106 pages. Prix 2 fr.
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Aux Soldats suisses. Dieu. Patrie. Honneur, par Alfred Ceresole,
ancien capitaine-aumönier. Lausanne, G. Bridel, öditeur. Joli in-12
de 72 pages avec vignettes. Publiö et distribue par les soins de la

Societe genevoise cles publications religieuses.

Die Neutralität der Schweiz in ihrer heutigen Auffassung von DrCarl
Hilty, Berne, Wyss 1889. 1 brochure in-8" de 92 pages. C'est la
seconde edition en allemand du memoire dont la Revue mililaire
suisse a donnö recemment la traduetion.

Journal of the Royal Uniled Service Institution, de Londres. Volumes
nos 147-148. Sommaires trös interessants.

Reformen in unserem Wehrwesen. Erstes lieft: Der Mannschaftsbestand

der Kavallerie. Die Remontirung, von Ulrich Wille. —
Frauenfeld. Verlag von ,f. Huber, 1889. 1 brochure in-8 de 27

pages. 1 franc.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Dans sa seance du 6 juillet le Conseil födöral s'est oecupö de
Penquete ä laquelle il a ötö procödö au sujet des faits qui se sont passes
ä l'occasion d'un exercice de tir et oü un coup charge ä balle a tue le

sergent Leiser et blesse le soldat Schenk. Cette enquete n'a fourni
aucun point de repere süffisant pour faire supposer qu'il y ait eut
crime et pour faire decouvrir les auteurs.

La veuve du sergent Leiser a recu le maximum de pension prövu
par la loi, soit 650 fr.

Quant ä la conduite de soldats de la 3° compagnie du bataillon
n° 84, l'auditeur en chef, apres avoir termine l'enquete, arrive ä la
conclusion qu'il no peut etre question de mutinerie et que le cas doit
ötre regle par voie diseiplinaire. Ces auteurs principaux ont dejä ötö

punis de 4 ä 12 jours d'arrets, ä subir apres la cloture du service; en

outre, le Departement militaire a juge ä propos d'enfliger com-
plömentairement 4, 0 et 10 jours d'arrets ä deux sous-officiers et ä

quatre soldats qui, d'aprös les actes de l'enquete, paraissaient egalement

punissables.
L'enquöte a dömontrö, en particulier, quo le fait s'etait passö pendant

un repos et en l'absence des officiers et qu'il n'y a pas eu döso-
beissance ä cles ordres donnes.

Le Departement militaire födöral a ögalement puni les auteurs et
les signataires d'une petition qui lui avait ötö adressee directement,
dans la meme affaire, sans passer par les voies du service.

Le Conseil föderal a döcidö d'adjoindre un second officier d'ötat-
major ä chaeune cles cinq divisions d'artillerie de position, et il a de-
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